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Information 

Entre 2015 et 2017, dans le cadre de l’expérimentation de la décentralisation du domaine 
public fluvial du bassin de la Dordogne à EPIDOR, la politique de tarification liée aux occu-
pations et à l’utilisation du domaine est susceptible d’évoluer sensiblement afin d’aboutir à 
des procédures et à des tarifs plus simples et plus justes. 
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Définitions 

 

Domaine public fluvial en Corrèze (non navigable) 

Cette section du domaine concerne la Dordogne entre le barrage du sablier (commune d’Argentat) à l’amont 
Liourdres à l’aval. 

 
Domaine public fluvial dans le Lot (non navigable) 

Cette section du domaine concerne la Dordogne entre Gagnac-sur-Cère à l’amont et les communes de Souillac et 
Lanzac à l’aval.  

 
Domaine public fluvial non navigable en Dordogne 

Cette section du domaine concerne : 
- la Vézère à l’aval de Montignac et jusqu’à la confluence avec la Dordogne, 
- l’Isle à l’aval de Périgueux et jusqu’aux communes du Pizou et de Moulin-Neuf. (NB : Les portions concédées 

au titre de l’hydroélectricité sont exclues du domaine géré par EPIDOR), 
- la Dordogne de Cazoulès à l’amont jusqu’au barrage de Bergerac (NB : Les portions concédées au titre de 

l’hydroélectricité sont exclues du domaine géré par EPIDOR). 

 
Domaine public fluvial non navigable en Gironde 

Cette section du domaine concerne : 
- l’Isle de l’aval de Saint-Antoine-sur-l’Isle jusqu’au barrage de Laubardemont (commune de Sablons), 
- la Dronne de l’aval du barrage de Coutras jusqu’à la confluence avec l’Isle, 
- le Moron de l’aval du pont de la route départementale 669 jusqu’à la confluence de la Dordogne. 

 
Domaine public fluvial navigable 

Cette section du domaine s’étend sur deux départements (Dordogne et Gironde) et concerne : 
- la Dordogne de l’aval du barrage de salvette (commune de Bergerac) jusqu’au PK 38 (commune d’Ambès), 
- l’Isle de l’aval du barrage de Laubardemont (commune de Sablons) jusqu’à la confluence avec la Dordogne. 

 
Péniche-hôtel 

Une péniche-hôtel est un bateau à passagers proposant des croisières avec hébergement, dont la capacité en 
passagers est inférieure ou égale à 50 personnes. 

 
Paquebot fluvial 

Un paquebot fluvial est un bateau à passagers proposant des croisières avec hébergement, dont la capacité en 
passagers est supérieure à 50 personnes.  

 
Bateau-promenade  

Un bateau-promenade est un bateau à passagers proposant des croisières sans hébergement, avec ou sans res-
tauration.  
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Redevance au titre de l’occupation domaniale 

1. Règles générales 

L'occupation ou l'utilisation du domaine public ne 
peut être que temporaire et suppose l’octroi d’un 
titre d’occupation délivré par le gestionnaire de la 
dépendance domaniale occupée. Toute occupation 
ou utilisation privative du domaine public fluvial est 
soumise au paiement d’une redevance. 
La redevance d’occupation du domaine public est 
due même si le titulaire de l’autorisation d’occupa-
tion n’utilise pas celle-ci.  
La redevance est due même si l’occupant ne dispose 
d’aucun titre l’autorisant à occuper le domaine pu-
blic. Pour rappel, le défaut d’autorisation d’occupa-
tion du domaine est puni d’une amende de 150 à 
12°000 euros. 
La révision des conditions financières peut intervenir 
à l’expiration de chaque période fixée pour le paie-
ment de la redevance. Lorsque la redevance a été 
payée d’avance, ces dispositions sont applicables 
pour la part de la redevance correspondant à la pé-
riode restant à courir. La redevance nouvelle entre 
en vigueur un mois après le jour où elle a été notifiée 
au titulaire de l’autorisation. 

La redevance totale due par un pétitionnaire est ar-
rondie à l’unité la plus proche. 

2. Tarification 2015 

Frais de dossier  
Toute autorisation délivrée, bénéficiant de la gra-
tuité de redevance, sera soumise à un droit fixe de 
100 euros pour frais de constitution de dossier. En 
2015, ce droit fixe fait l’objet d’un abattement ex-
ceptionnel pour 2015 de 80 % et est donc fixé à 20 
euros. 
 
Minimum exigible 
Pour toute occupation, le minimum de facturation 
annuel exigible correspond aux frais de dossier. En 
2015, le minimum de facturation annuel est donc de 
20 euros. 
 
 
 
La grille de codification des occupations (codes SAFIR) 
applicable sur le domaine public fluvial non navigable 
est annexée au présent guide tarifaire (Annexe 1). 

Grille tarifaire sur le domaine public fluvial en Corrèze 

 

Codification Type1 Type2 Catégorie d'occupation Mode de calcul unité Tarif
Minimum de 

perception

111 Terrain et plan d'eau
Economique

Terrain ou plan d'eau: Prix au m² (cas 

général) S x prix au m² m²
3.66 304.90

111 Terrain et plan d'eau
Economique

Terrain ou plan d'eau: Prix au m² (pêcheurs 

professionnels) S x prix au m²

112 Terrain et plan d'eau Economique Terrain ou plan d'eau: V.U.I. valeur d'usage individualisé

113 Terrain et plan d'eau Economique Terrains agricoles S x prix au m² tarif fermage

121 Terrain et plan d'eau Non économique Terrain ou plan d'eau: Prix au m² S x prix au m² m² 1.52 76.22

122 Terrain et plan d'eau Non économique Terrain ou plan d'eau: V.U.I. valeur d'usage individualisé

211 Construction à caractère permanent

Economique

Construction à caractère permanent sur 

DPF, prix au m² + % du CA

S x prix au m²

+

% chiffre d'affaire (CA)m²

9.15 762.25

212 Construction à caractère permanent Economique Annexe de construction, prix au m² S x prix au m² m² 6.10 304.90

213 Construction à caractère permanent

Economique

Annexe de construction à forte valeur 

ajoutée, prix au m² + % du CA

S x prix au m²

+

% chiffre d'affaire (CA)m²

6.10 457.35

214 Construction à caractère permanent Economique Petit ouvrage NEANT unité 152.45

221 Construction à caractère permanent
Non économique

Construction sur domaine public* (Cas 

général) S x prix au m² m²
6.10 228.67

222 Construction à caractère permanent
Non économique

Construction sur domaine public* (Cas 

particulier) valeur locative
valeur locative

223 Construction à caractère permanent Non économique Annexe de construction S x prix au m² m² 4.88 152.45

224 Construction à caractère permanent Non économique Petit ouvrage NEANT unité 76.22

311 Installations diverses Economique Installation: tarif à l'unité prix à l'unité unité 152.45

312 Installations diverses Economique Installation: tarif au mètre linéaire L x prix au m ML 0.61 152.45

313 Installations diverses Economique Installation: tarif au m² (L x D) x prix m² m² 7.62 304.90

314 Installations diverses Economique Installation: tarif au forfait Prix au forfait forfait 1524.49

315 Installations diverses
Economique

Installation: tarif au poids ou au volume
m3 x prix m3

T x prix tonne m3 ou tonne
0.15 304.90

321 Installations diverses Non économique Installation: tarif à l'unité prix à l'unité unité 91.47

322 Installations diverses Non économique Installation: tarif au mètre linéaire L x prix au m ML 1.52 76.22

323 Installations diverses Non économique Installation: tarif au m² (L x D) x prix m² m² 3.05 152.45

324 Installations diverses Non économique Installation: tarif au forfait Prix au forfait forfait 609.80
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Grille tarifaire sur le domaine public fluvial non navigable en Dordogne 

 
 

Grille tarifaire sur le domaine public fluvial non navigable en Gironde 

 
 

Codification Type1 Type2 Catégorie d'occupation Mode de calcul unité Tarif
Minimum de 

perception

111 Terrain et plan d'eau
Economique

Terrain ou plan d'eau: Prix au m² (cas 

général) S x prix au m² m²
3.95 320.00

111 Terrain et plan d'eau
Economique

Terrain ou plan d'eau: Prix au m² (pêcheurs 

professionnels) S x prix au m²

112 Terrain et plan d'eau Economique Terrain ou plan d'eau: V.U.I. valeur d'usage individualisé

113 Terrain et plan d'eau Economique Terrains agricoles S x prix au m² tarif fermage

121 Terrain et plan d'eau Non économique Terrain ou plan d'eau: Prix au m² S x prix au m² m² 1.65 80.00

122 Terrain et plan d'eau Non économique Terrain ou plan d'eau: V.U.I. valeur d'usage individualisé

211 Construction à caractère permanent

Economique

Construction à caractère permanent sur 

DPF, prix au m² + % du CA

S x prix au m²

+

% chiffre d'affaire (CA)m²

10.00 800.00

212 Construction à caractère permanent Economique Annexe de construction, prix au m² S x prix au m² m² 6.70 320.00

213 Construction à caractère permanent

Economique

Annexe de construction à forte valeur 

ajoutée, prix au m² + % du CA

S x prix au m²

+

% chiffre d'affaire (CA)m²

6.70 480.00

214 Construction à caractère permanent Economique Petit ouvrage NEANT unité 167.00

221 Construction à caractère permanent
Non économique

Construction sur domaine public* (Cas 

général) S x prix au m² m²
6.70 240.00

222 Construction à caractère permanent
Non économique

Construction sur domaine public* (Cas 

particulier) valeur locative
valeur locative

223 Construction à caractère permanent Non économique Annexe de construction S x prix au m² m² 5.40 160.00

224 Construction à caractère permanent Non économique Petit ouvrage NEANT unité 80.00

311 Installations diverses Economique Installation: tarif à l'unité prix à l'unité unité 167.00

312 Installations diverses Economique Installation: tarif au mètre linéaire L x prix au m ML 1.65 160.00

313 Installations diverses Economique Installation: tarif au m² (L x D) x prix m² m² 8.35 320.00

314 Installations diverses Economique Installation: tarif au forfait Prix au forfait forfait 1675.00

315 Installations diverses
Economique

Installation: tarif au poids ou au volume
m3 x prix m3

T x prix tonne m3 ou tonne
0.16 320.00

321 Installations diverses Non économique Installation: tarif à l'unité prix à l'unité unité 100.00

322 Installations diverses Non économique Installation: tarif au mètre linéaire L x prix au m ML 0.65 80.00

323 Installations diverses Non économique Installation: tarif au m² (L x D) x prix m² m² 3.30 160.00

324 Installations diverses Non économique Installation: tarif au forfait Prix au forfait forfait 670.00

Codification Type1 Type2 Catégorie d'occupation Mode de calcul unité Tarif
Minimum de 

perception

111 Terrain et plan d'eau
Economique

Terrain ou plan d'eau: Prix au m² (cas 

général) S x prix au m² m²
5.10 420.00

111 Terrain et plan d'eau
Economique

Terrain ou plan d'eau: Prix au m² (pêcheurs 

professionnels) S x prix au m²
3.00 200.00

112 Terrain et plan d'eau Economique Terrain ou plan d'eau: V.U.I. valeur d'usage individualisé

113 Terrain et plan d'eau Economique Terrains agricoles S x prix au m² tarif fermage

121 Terrain et plan d'eau Non économique Terrain ou plan d'eau: Prix au m² S x prix au m² m² 2.10 110.00

122 Terrain et plan d'eau Non économique Terrain ou plan d'eau: V.U.I. valeur d'usage individualisé

211 Construction à caractère permanent

Economique

Construction à caractère permanent sur 

DPF, prix au m² + % du CA

S x prix au m²

+

% chiffre d'affaire (CA)m²

13.00 1040.00

212 Construction à caractère permanent Economique Annexe de construction, prix au m² S x prix au m² m² 8.70 420.00

213 Construction à caractère permanent

Economique

Annexe de construction à forte valeur 

ajoutée, prix au m² + % du CA

S x prix au m²

+

% chiffre d'affaire (CA)m²

8.70 630.00

214 Construction à caractère permanent Economique Petit ouvrage NEANT unité 217.00

221 Construction à caractère permanent
Non économique

Construction sur domaine public* (Cas 

général) S x prix au m² m²
8.70 320.00

222 Construction à caractère permanent
Non économique

Construction sur domaine public* (Cas 

particulier) valeur locative
valeur locative

223 Construction à caractère permanent Non économique Annexe de construction S x prix au m² m² 7.10 210.00

224 Construction à caractère permanent Non économique Petit ouvrage NEANT unité 104.00

311 Installations diverses Economique Installation: tarif à l'unité prix à l'unité unité 217.00

312 Installations diverses Economique Installation: tarif au mètre linéaire L x prix au m ML 2.10 210.00

313 Installations diverses Economique Installation: tarif au m² (L x D) x prix m² m² 11.00 420.00

314 Installations diverses Economique Installation: tarif au forfait Prix au forfait forfait 2180.00

315 Installations diverses
Economique

Installation: tarif au poids ou au volume
m3 x prix m3

T x prix tonne m3 ou tonne
0.20 420.00

321 Installations diverses Non économique Installation: tarif à l'unité prix à l'unité unité 130.00

322 Installations diverses Non économique Installation: tarif au mètre linéaire L x prix au m ML 0.90 110.00

323 Installations diverses Non économique Installation: tarif au m² (L x D) x prix m² m² 4.50 210.00

324 Installations diverses Non économique Installation: tarif au forfait Prix au forfait forfait 871.00
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Grille tarifaire sur le domaine public fluvial dans le Lot 

 

 

Grille tarifaire sur le domaine public fluvial navigable 

Se référer au guide tarifaire de Voies navigables de France pour l’année 2014 (Annexe 2) sauf pour les objets 
soumis à redevance hydraulique (dans ce cas, voir ci-dessous). 
 
Pour les objets soumis à redevance hydraulique, la redevance au titre de l’occupation domaniale est calculée selon 
les modalités suivantes :  

Abattement exceptionnel pour 2015 : Emprise de 1 à 2ha : 50% - Emprise supérieure à 2 ha : 85% 

 

3. Modalités de paiement 

Le paiement des sommes dues s’effectue par 
chèque libellé à l’ordre d’EPIDOR ou par un virement 
à l’ordre de la paierie de la Dordogne sur le compte 
figurant sur l’avis des sommes à payer. Les réfé-
rences figurant sur l’avis des sommes à payer sont à 
rappeler à chaque règlement. 

La redevance due pour l’occupation du domaine est 
payable d’avance et annuellement. Toute année 
commencée est due.

Les retards de paiement donneront lieu automati-
quement à la facturation d’intérêts de retard au taux 
de 10% l’an, décomptés à partir d’un délai de 30 
jours après réception de l’avis des sommes à payer.

  

Codification Type1 Type2 Catégorie d'occupation Mode de calcul unité Tarif
Minimum de 

perception

111 Terrain et plan d'eau
Economique

Terrain ou plan d'eau: Prix au m² (cas 

général) S x prix au m² m²
3.60 305.00

111 Terrain et plan d'eau
Economique

Terrain ou plan d'eau: Prix au m² (pêcheurs 

professionnels) S x prix au m²

112 Terrain et plan d'eau Economique Terrain ou plan d'eau: V.U.I. valeur d'usage individualisé

113 Terrain et plan d'eau Economique Terrains agricoles S x prix au m² tarif fermage

121 Terrain et plan d'eau Non économique Terrain ou plan d'eau: Prix au m² S x prix au m² m² 1.50 76.00

122 Terrain et plan d'eau Non économique Terrain ou plan d'eau: V.U.I. valeur d'usage individualisé

211 Construction à caractère permanent

Economique

Construction à caractère permanent sur 

DPF, prix au m² + % du CA

S x prix au m²

+

% chiffre d'affaire (CA)m²

9.10 762.00

212 Construction à caractère permanent Economique Annexe de construction, prix au m² S x prix au m² m² 6.10 305.00

213 Construction à caractère permanent

Economique

Annexe de construction à forte valeur 

ajoutée, prix au m² + % du CA

S x prix au m²

+

% chiffre d'affaire (CA)m²

6.10 457.00

214 Construction à caractère permanent Economique Petit ouvrage NEANT unité 152.00

221 Construction à caractère permanent
Non économique

Construction sur domaine public* (Cas 

général) S x prix au m² m²
6.10 229.00

222 Construction à caractère permanent
Non économique

Construction sur domaine public* (Cas 

particulier) valeur locative
valeur locative

223 Construction à caractère permanent Non économique Annexe de construction S x prix au m² m² 4.90 152.00

224 Construction à caractère permanent Non économique Petit ouvrage NEANT unité 76.00

311 Installations diverses Economique Installation: tarif à l'unité prix à l'unité unité 152.00

312 Installations diverses Economique Installation: tarif au mètre linéaire L x prix au m ML 0.60 152.00

313 Installations diverses Economique Installation: tarif au m² (L x D) x prix m² m² 7.60 305.00

314 Installations diverses Economique Installation: tarif au forfait Prix au forfait forfait 1524.00

315 Installations diverses
Economique

Installation: tarif au poids ou au volume
m3 x prix m3

T x prix tonne m3 ou tonne
0.15 305.00

321 Installations diverses Non économique Installation: tarif à l'unité prix à l'unité unité 91.00

322 Installations diverses Non économique Installation: tarif au mètre linéaire L x prix au m ML 1.50 76.00

323 Installations diverses Non économique Installation: tarif au m² (L x D) x prix m² m² 3.00 152.00

324 Installations diverses Non économique Installation: tarif au forfait Prix au forfait forfait 610.00

Catégorie d'usage Commune < 2 000 hab Commune de 2 000 à 100 000 hab Commune > 100 000 hab

Agricole 1.15€/m² 1.15€/m² 1.15€/m²

Industriel 1.15€/m² 11.20€/m² 22.50€/m²

Autre 1.15€/m² 11.20€/m² 22.50€/m²
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Redevance hydraulique 
 

4. Règles générales 

Les prélèvements d‘eau sont soumis à autorisation. 
Les titulaires d’autorisation de prise d’eau sur le do-
maine public fluvial sont assujettis à une redevance 
hydraulique.  

La redevance hydraulique est due même si l’occu-
pant ne dispose d’aucun titre l’autorisant à occuper 
le domaine public. Pour rappel, le défaut d’autorisa-
tion d’occupation du domaine est puni d’une 
amende de 150 à 12 000 euros. 

La redevance totale due par un pétitionnaire est ar-
rondie à l’unité la plus proche. 

5. Tarification 2015 

Cette redevance s'ajoute à la redevance d'occupa-
tion temporaire du domaine. 

Minimum exigible 

Pour toute occupation, le minimum de facturation 
annuel exigible correspond à un droit fixe de 100 eu-
ros pour frais de constitution de dossier. En 2015, ce 
droit fixe fait l’objet d’un abattement exceptionnel 
en 2015 de 80 % et est donc fixé à 20 euros.

 

Grille tarifaire sur le domaine public fluvial non navigable  

Lorsque la redevance, calculée selon les modalités ci-dessous indiquées, excède 2 239 euros, le permissionnaire 
peut obtenir qu’elle soit annuellement réduite d’après le nombre de mètres cube réellement prélevés (et non du 
volume susceptible d’être prélevé). 

¶ Autorisation d’utiliser la force motrice : fixation d’un minimum (0.54€) et d’un maximum (2.15€) par kilo-
watt de puissance normale brute. 
 

¶ Prélèvement d’eau, avec eau non restituée à la rivière, et rejets (redevance sur les volumes prélevés) : 
o 0.21€ par centaine de m3 les 1000 premières heures, 
o 0.14€ par centaine de m3 les 1000 heures suivantes, 
o 0.09€ par centaine de m3 au-dessus de 3000 heures de prélèvement. 

 

¶ Prélèvement d’eau, avec eau restituée à la rivière, et rejets (redevance sur les volumes prélevés) : 0.02€ 
par centaine de m3. 

 

¶ Prélèvement d’eau, eau destinée à alimenter les distributions publiques (redevance sur les volumes pré-
levés) : 0.02€ par centaine de m3. 

 
 
Pour les prélèvements d’eau à usage agricole 

 
 
 
 
 
 

Corrèze Abattement exceptionnel en 2015 de 5 % 

Dordogne Abattement exceptionnel en 2015 de 60 % 

Gironde Abattement exceptionnel en 2015 de 60% 
A titre exceptionnel en 2015, pas de redevance liée à l’occupation du do-
maine pour les prises d’eau 

Lot Abattement exceptionnel en 2015 de 60 % 
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Grille tarifaire sur le domaine public fluvial navigable 

¶ Ouvrages hydrauliques : 

La redevance pour les prélèvements et les rejets est calculée sur la base du volume maximum prélevable ou reje-
table multiplié par le taux de base en m3 avec éventuellement un abattement selon usage. Taux de base : 0.0057/ 
m3. 

Abattement exceptionnel en 2015 sur la consommation : 

- 94% pour les prises d’eau et rejets liés à un usage agricole, 
- 10% pour les prises d’eau et rejets liés à des activités industrielles ou commerciales. 

 

¶ Ouvrages hydroélectriques autorisés : 

La redevance pour les ouvrages hydroélectriques autorisés est calculée sur la base de la puissance maximale brute 
autorisée de la chute (exprimée en Kw) multipliée par le taux de base (exprimé en €/Kw) avec éventuellement un 
abattement selon usage. Taux de base : 8.67€/Kw. Le montant total de la taxe est réduit de moitié pendant les 10 
années suivant la mise en exploitation initiale de l’ouvrage. 

Plafonnement : le législateur a prévu que le montant global de la taxe ne dépasserait pas un montant égal à 3% 
du chiffre d’affaires généré par l’ouvrage au cours de l’année précédant l’année d’imposition de la redevance 
hydraulique. Dans ce cas, le redevable plafonnera de sa propre initiative le paiement de la taxe à 3% du chiffre 
d’affaires hors taxes de l’ouvrage et fournira pour le 30 septembre, dernier délai, les justificatifs suivants : 

- Entreprise en nom propre : Bilan fourni à l’administration fiscale, signé du contribuable. 
- SARL ou SA : Les quatre premières pages du document fourni à l’administration fiscale, soit bilan et compte 

d’exploitation. Pour une SA, le duplicata du rapport transmis au commissaire aux comptes devra également 
être fourni. 

Abattement exceptionnel en 2015 sur la consommation : 10% pour usages liés à des activités industrielles. 

 

6. Modalités de paiement 

Le paiement des sommes dues s’effectue par 
chèque libellé à l’ordre d’EPIDOR ou par un virement 
à l’ordre de la paierie de la Dordogne sur le compte 
figurant sur l’avis des sommes à payer. Les réfé-
rences figurant sur l’avis des sommes à payer sont à 
rappeler à chaque règlement. 

Les retards de paiement donneront lieu automati-
quement à la facturation d’intérêts de retard au taux 
de 10% l’an, décomptés à partir d’un délai de 30 
jours après réception de l’avis des sommes à payer.

La redevance hydraulique due est payable d’avance 
et annuellement. 

Toute année commencée est due. 
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Péage de navigation 

 

1. Règles générales 

EPIDOR institue un péage à la charge des transpor-
teurs de marchandises ou de personnes et les pro-
priétaires de bateaux de plaisance d’une longueur 
supérieure à 5 mètres ou dotés d’un moteur d’une 
puissance égale ou supérieure à 9,9 chevaux sur les 
cours d’eau du domaine public fluvial dont il a la ges-
tion. Ce péage concerne les péniches-hôtel, les pa-
quebots fluviaux et les bateaux-promenade.  

Les paquebots fluviaux, péniches-hôtels et bateau-
promenade sont assujettis au péage de navigation 
dès lors que l’activité de la société exploitant le dit 
navire est qualifiée de commerciale ou publique, et 
que les passagers transportés, quel que soit le 
nombre, le sont à titre onéreux ou non.  

Le péage donne droit à la navigation sur le plan d’eau 
géré par EPIDOR sous réserve du respect de la régle-
mentation en vigueur.

 

2. Tarification 2015 

Le péage de navigation sur le domaine public fluvial 
géré par EPIDOR est fixé à 0 euro à titre exceptionnel 
pour l’année 2015 pour se rapprocher par la suite 
des tarifications appliquées par les autres gestion-
naires de réseau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Baux de pêche et de chasse 

 

L’Etat continue d’exercer la gestion des baux de 
chasse et de pêche durant l’expérimentation du 
transfert de gestion et de propriété du domaine pu-
blic fluvial du bassin de la Dordogne à EPIDOR. 
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Annexe 1 : Grille de codification (codes SAFIR) 
 

 

 

Nature Type Catégorie Mode de fixation de la redevance Code

Abreuvoir Installations Economique Installation tarif unité 311

Abreuvoir Installations Non économique Installation tarif unité 321

Abri à bateau Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Abri à bateau Construction permanenteNon économique Construction sur D.P. 221

Abri voyageur Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Accès Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau Tarif surface 121

Accès Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau VUI 122

Aérodrome Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau VUI 112

Aire de service Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau VUI 112

Amarrage de bateau Installations Economique Installation tarif unité 311

Amarrage de bateau Installations Economique Installation tarif unité 321

Appareil manutention Installations Economique Installation tarif unité 311

Aqueduc Installations Economique Installation tarif ML 312

Aqueduc Installations Non économique Installation tarif ML 322

Autre Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau Tarif surface 111

Autre Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau VUI 112

Autre Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau Tarif surface 121

Autre Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau VUI 122

Autre annexe Construction permanenteEconomique Annexe construction 212

Autre annexe Construction permanenteEconomique Annexe construction forte V.A. 213

Autre annexe Construction permanenteNon économique Annexe construction 223

Autre construction Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Autre construction Construction permanenteNon économique Construction sur D.P. 221

Autre construction Construction permanenteNon économique Construction sur D.P. VL 222

Autre installation (poids ou volume) Installations Economique Installation tarif poids ou volume 315

Autre installation (forfait) Installations Economique Installation tarif forfait 314

Autre installation (forfait) Installations Non économique Installation tarif forfait 324

Autre installation (mètre carré) Installations Economique Installation tarif M² 313

Autre installation (mètre carré) Installations Non économique Installation tarif M² 323

Autre installation (mètre linéaire) Installations Economique Installation tarif ML 312

Autre installation (mètre linéaire) Installations Non économique Installation tarif ML 322

Autre installation (unité) Installations Economique Installation tarif unité 311

Autre installation (unité) Installations Non économique Installation tarif unité 321

Autre petit ouvrage Construction permanenteEconomique Petits ouvrages 214

Autre petit ouvrage Construction permanenteNon économique Petits ouvrages 224

Bassin Construction permanenteEconomique Petits ouvrages 214

Bassin Construction permanenteNon économique Petits ouvrages 224

Bâtiment Construction permanenteNon économique Construction sur D.P. VL 222

Blockhaus Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Blockhaus Construction permanenteNon économique Construction sur D.P. 221

Boucles magnétiques Installations Economique Installation tarif unité 311

Box Installations Economique Installation tarif forfait 314

Box Installations Non économique Installation tarif forfait 324

Cabine de bains Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Cabine de bains Construction permanenteNon économique Construction sur D.P. 221

Câble Installations Economique Installation tarif ML 312

Câble Installations Non économique Installation tarif ML 322

Café Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Cale de halage Construction permanenteEconomique Annexe construction 212

Cale de halage Construction permanenteNon économique Annexe construction 223

Canalisation Installations Economique Installation tarif M² 313

Canalisation Installations Non économique Installation tarif M² 323

Canalisation gros débit Installations Economique Installation tarif M² 313

Canalisation gros débit Installations Non économique Installation tarif M² 323

Canalisation piscines Installations Economique Installation tarif forfait 314

Canalisation piscines Installations Non économique Installation tarif forfait 324

Caniveau Installations Economique Installation tarif ML 312

Caniveau Installations Non économique Installation tarif ML 322

Casino Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Citerne Installations Economique Installation tarif unité 311

Citerne Installations Non économique Installation tarif unité 321

Clôture Installations Economique Installation tarif ML 312

Clôture Installations Non économique Installation tarif ML 322

Dancing Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Débarcadère Installations Economique Installation tarif unité 311

Débarcadère Installations Non économique Installation tarif unité 321

Débit de boisson Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Digue Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Digue Construction permanenteNon économique Construction sur D.P. 221

Distributeur carburant Installations Economique Installation tarif unité 311

Echoppe Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Enrochement Construction permanenteEconomique Petits ouvrages 214

Enrochement Construction permanenteNon économique Petits ouvrages 224

Enseigne Installations Economique Installation tarif unité 311

Escalier Construction permanenteEconomique Petits ouvrages 214

Escalier Construction permanenteNon économique Petits ouvrages 224

Etablissement bains de mer Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Etablissement flottant Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Etablissement ravitaillement Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Etablissement vente Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Extractions Installations Economique Installation tarif poids ou volume 315

Fosse Construction permanenteEconomique Petits ouvrages 214

Fosse Construction permanenteNon économique Petits ouvrages 224

Galeries Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau Tarif surface 111

Galeries Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau VUI 112

Galeries Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau Tarif surface 121

Galeries Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau VUI 122
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Nature Type Catégorie Mode de fixation de la redevance Code

Guérite Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Guérite Construction permanenteEconomique Petits ouvrages 214

Guérite Construction permanenteNon économique Construction sur D.P. 221

Guérite Construction permanenteNon économique Petits ouvrages 224

Guinguette Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Habitation Construction permanenteNon économique Construction sur D.P. VL 222

Hangar Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Hangar Construction permanenteNon économique Construction sur D.P. 221

Jardin Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau Tarif surface 121

Jardin Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau VUI 122

Kiosque Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Larmier Construction permanenteEconomique Petits ouvrages 214

Larmier Construction permanenteNon économique Petits ouvrages 224

Lavoir Construction permanenteEconomique Petits ouvrages 214

Lavoir Construction permanenteNon économique Petits ouvrages 224

Ligne électrique Installations Economique Installation tarif ML 312

Ligne électrique Installations Non économique Installation tarif ML 322

Ligne téléphonique Installations Economique Installation tarif ML 312

Ligne téléphonique Installations Non économique Installation tarif ML 322

Marchepied Construction permanenteEconomique Petits ouvrages 214

Marchepied Construction permanenteNon économique Petits ouvrages 224

Matériel de plage Installations Economique Installation tarif unité 311

Mur Construction permanenteEconomique Petits ouvrages 214

Mur Construction permanenteNon économique Petits ouvrages 224

Palissade Installations Economique Installation tarif ML 312

Palissade Installations Non économique Installation tarif ML 322

Panneau publicitaire Installations Economique Installation tarif unité 311

Parking Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau Tarif surface 111

Parking Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau VUI 112

Parking Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau Tarif surface 121

Parking Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau VUI 122

Parking Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Parking Construction permanenteEconomique Annexe construction 212

Parking Construction permanenteEconomique Annexe construction forte V.A. 213

Parking Construction permanenteNon économique Construction sur D.P. 221

Parking Construction permanenteNon économique Annexe construction 223

Passage souterrain Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Passage souterrain Construction permanenteNon économique Construction sur D.P. 221

Passerelle Installations Economique Installation tarif ML 312

Passerelle Installations Non économique Installation tarif ML 322

Pelouse Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau Tarif surface 121

Pelouse Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau VUI 122

Plage Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau Tarif surface 111

Plage Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau VUI 112

Plage Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau Tarif surface 121

Plage Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau VUI 122

Plan d'eau Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau Tarif surface 111

Plan d'eau Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau VUI 112

Plan d'eau Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau Tarif surface 121

Plan d'eau Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau VUI 122

Plan incliné Construction permanenteEconomique Annexe construction 212

Plan incliné Construction permanenteNon économique Annexe construction 223

Plan indicateur Installations Economique Installation tarif unité 311

Plan indicateur Installations Non économique Installation tarif unité 321

Plaque tournante voie ferrée Installations Economique Installation tarif unité 311

Podium Installations Economique Installation tarif unité 311

Ponceau Construction permanenteEconomique Petits ouvrages 214

Ponceau Construction permanenteNon économique Petits ouvrages 224

Pont Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Pont Construction permanenteNon économique Construction sur D.P. 221

Ponton Installations Economique Installation tarif M² 313

Ponton Installations Non économique Installation tarif M² 323

Port privé Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau VUI 112

Port privé Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau VUI 122

Porte Construction permanenteEconomique Petits ouvrages 214

Porte Construction permanenteNon économique Petits ouvrages 224

Poteau Installations Economique Installation tarif unité 311

Poteau Installations Non économique Installation tarif unité 321

Prise d'eau Installations Economique Installation tarif unité 311

Prise d'eau Installations Non économique Installation tarif unité 321

Radeau Installations Economique Installation tarif unité 311

Radeau Installations Non économique Installation tarif unité 321

Rangée piquets séchage filets Installations Economique Installation tarif unité 311

Rangée piquets séchage filets Installations Non économique Installation tarif unité 321

Regard Construction permanenteEconomique Petits ouvrages 214

Regard Construction permanenteNon économique Petits ouvrages 224

Relais hertzien Installations Economique Installation tarif forfait 314

Relais téléphonique Installations Economique Installation tarif forfait 314

Remblai Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau Tarif surface 121

Remblai Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau VUI 122

Restaurant Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Saillie Construction permanenteEconomique Petits ouvrages 214

Saillie Construction permanenteNon économique Petits ouvrages 224

Solarium Construction permanenteEconomique Annexe construction 212

Solarium Construction permanenteEconomique Annexe construction forte V.A. 213

Sortie de garage Construction permanenteEconomique Petits ouvrages 214

Sortie de garage Construction permanenteNon économique Petits ouvrages 224

Stand Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211



 

Occupation et utilisation du domaine public fluvial du bassin Dordogne  EPTB-Dordogne Tarifs 2015 

13 

  

Nature Type Catégorie Mode de fixation de la redevance Code

Surplomb (balcon, fenêtre) Construction permanenteEconomique Petits ouvrages 214

Surplomb (balcon, fenêtre) Construction permanenteNon économique Petits ouvrages 224

Tables de café Construction permanenteEconomique Annexe construction 212

Tables de café Construction permanenteEconomique Annexe construction forte V.A. 213

Talus Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau Tarif surface 111

Talus Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau VUI 112

Talus Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau Tarif surface 121

Talus Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau VUI 122

Téléscope Installations Economique Installation tarif unité 311

Terrain agricole: autre Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau agricole - fermage 113

Terrain agricole: bois Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau agricole - fermage 113

Terrain agricole: culture Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau agricole - fermage 113

Terrain agricole: oseraie Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau agricole - fermage 113

Terrain agricole: pacage Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau agricole - fermage 113

Terrain agricole: plantation Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau agricole - fermage 113

Terrain commercial: accès Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau Tarif surface 111

Terrain commercial: accès Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau VUI 112

Terrain commercial: autre Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau Tarif surface 111

Terrain commercial: autre Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau VUI 112

Terrain commercial: camping Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau Tarif surface 111

Terrain commercial: camping Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau VUI 112

Terrain commercial: emplacement Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau Tarif surface 111

Terrain commercial: emplacement Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau VUI 112

Terrain commercial: surface sable Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau Tarif surface 111

Terrain commercial: surface sable Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau VUI 112

Terrain de jeu Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau Tarif surface 111

Terrain de jeu Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau VUI 112

Terrain de jeu Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau Tarif surface 121

Terrain de jeu Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau VUI 122

Terrain de sport Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau Tarif surface 111

Terrain de sport Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau VUI 112

Terrain de sport Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau Tarif surface 121

Terrain de sport Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau VUI 122

Terrain industriel: alluvions Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau Tarif surface 111

Terrain industriel: alluvions Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau VUI 112

Terrain industriel: autre Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau Tarif surface 111

Terrain industriel: autre Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau VUI 112

Terrain industriel: dépôt Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau Tarif surface 111

Terrain industriel: dépôt Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau VUI 112

Terrain industriel: terre-plein Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau Tarif surface 111

Terrain industriel: terre-plein Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau VUI 112

Terrain: Autre Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau Tarif surface 111

Terrain: Autre Terrain et plan d'eau Economique Terrain, plan d'eau VUI 112

Terrain: Autre Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau Tarif surface 121

Terrain: Autre Terrain et plan d'eau Non économique Terrain, plan d'eau VUI 122

Terrasse Construction permanenteEconomique Annexe construction 212

Terrasse Construction permanenteEconomique Annexe construction forte V.A. 213

Terrasse Construction permanenteNon économique Annexe construction 223

Tourniquet Installations Economique Installation tarif unité 311

Transporteur Installations Economique Installation tarif ML 312

Travaux de défense (contre la mer, contre les crues fluviales)Installations Economique Installation tarif ML 312

Travaux de défense (contre la mer, contre les crues fluviales)Installations Non économique Installation tarif ML 322

Trottoir Construction permanenteEconomique Petits ouvrages 214

Trottoir Construction permanenteNon économique Petits ouvrages 224

Tunnel Construction permanenteEconomique Construction sur D.P. 211

Tunnel Construction permanenteNon économique Construction sur D.P. 221

Véranda Construction permanenteEconomique Annexe construction 212

Véranda Construction permanenteEconomique Annexe construction forte V.A. 213

Véranda Construction permanenteNon économique Annexe construction 223

Vivier Installations Economique Installation tarif M² 313

Vivier Installations Non économique Installation tarif M² 323

Voie ferrée Installations Economique Installation tarif ML 312
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Annexe 2 : Guide de tarification de VNF 2014 
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